
 

                                                 Octobre 2019, 

 

Chers membres et amis de notre communauté protestante 

 

Le Conseil presbytéral de la paroisse de Hagondange - Maizières les Metz vous 

adresse ses chaleureuses salutations.  

Cette rentrée 2019 s’annonce riche de rencontres et de projets culturels, réflexifs, 

solidaires et festifs, autant d’opportunités pour partager notre joie à témoigner 

ensemble de l’Amour et de la foi qui nous portent à nous engager les uns aux côtés 

des autres et avec vous dans nos diverses activités paroissiales et de secteur. 

Des activtés sont en cours de préparation, d’autres sont en gestation et naîtront 

bientôt… 

Nous vous invitons à les découvrir au fil de l’eau en consultant notre site ainsi que la 

revue consistoriale du « Nouveau Messager » ; ces différentes manifestations sont 

aussi régulièrement annoncées lors des cultes ou lors de nos divers temps de vie 

communautaire. 

Soyez-y les bienvenu-e-s ! 

Un grand Merci à chacun- e pour son talent mis au service de tous et pour votre 

soutien  !                                                                 

Pour l’équipe des conseillers presbytéraux,  

Martine Szymkowiak- Présidente CP 

Site de la paroisse : www.protestants-hagondange-maizieres.fr 

 

http://www.protestants-hagondange-maizieres.fr/


 

  
Le mot du trésorier 

 

 
Voici notre troisième et dernier appel à don pour cette année 2019 : 

 
Ce dernier appel est très important pour notre Paroisse ; en effet, c’est toujours 
en fin d’année que nos recettes viennent « rattraper » nos dépenses, ce qui nous 
permet d’équilibrer nos comptes et d’atteindre les objectifs financiers définis lors de 
l’élaboration de notre budget prévisionnel. 
 

 
Nous adressons un grand merci d’avance à tous ceux qui répondront 
favorablement à cet appel à don. Le soutien apporté sera doublement précieux 
à nos yeux car, au-delà de l’aspect financier de vos dons si indispensables, 
nous y voyons aussi votre marque d’intérêt pour la Paroisse, ce qui va droit au 
cœur de l’équipe de bénévoles qui s’en occupe avec détermination. 
 
  
Nous vous rappelons que tout don rend possible une déduction fiscale de 66% de 
celui-ci dans la limite des plafonds autorisés.  
Rappel : si vous souhaitez nous faire parvenir un don, vous pouvez utiliser 
l’enveloppe T jointe et la remettre à votre porteur du «  Nouveau Messager » ou 
lors d’un culte ; uniquement si vous payez par chèque, vous pouvez également 
placer votre chèque dans l’enveloppe T et poster le tout sans affranchir cet envoi 
(ne pas faire de don en espèces dans ce cas précis). 
 
Comme toujours, votre trésorier reste à votre disposition pour toute éventuelle 
information supplémentaire. 
 

Frédéric Orth – Trésorier CP  
 
 

 

                                                                


